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(54) Actionneur électromagnétique d’entraînement en rotation d’une charge à limiteur de couple.

(57) Un actionneur d’entraînement en rotation d’une
charge comporte un moteur électrique (14) pour entraî-
ner la charge par l’intermédiaire d’un arbre moteur prin-
cipal (20), un organe menant secondaire (38), un méca-
nisme de transmission de couple relié à l’organe menant
secondaire et à un organe rotatif mené intermédiaire
(40), comportant un bâti fixe (42) et une roue libre bidi-
rectionnelle (32) pour transmettre à l’organe mené inter-

médiaire (40) tout couple moteur exercé par l’organe me-
nant secondaire (38) et pour solidariser l’organe mené
intermédiaire (40) au bâti fixe (42) en l’absence de couple
moteur exercé par l’organe menant secondaire (38).
L’actionneur comporte en outre un limiteur de couple (34)
reliant l’organe mené intermédiaire (40) à l’arbre moteur
principal (20), ce limiteur de couple (34) pouvant égale-
ment avoir une fonction d’embrayage.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] L’invention se rapporte à un actionneur électro-
mécanique d’entraînement d’une charge autour d’un axe
géométrique de rotation. Elle se rapporte plus particuliè-
rement à un mécanisme du type précédent, permettant
d’entraîner la charge de façon motorisée et de façon ma-
nuelle, notamment en cas de défaillance du moteur ou
de son alimentation. Elle se rapporte notamment à un
mécanisme du type précédent, destiné à l’entraînement
d’un volet roulant. Elle se rapporte également à certaines
briques technologiques utilisées dans un tel actionneur
électromécanique d’entraînement. Elle se rapporte en
particulier à un mécanisme de transmission de couple
ayant pour fonction de transmettre tout couple moteur
d’un premier organe tournant à un deuxième organe tour-
nant, mais de bloquer le deuxième organe tournant en
l’absence de couple moteur appliqué par le premier or-
gane tournant, ceci quel que soit le sens de rotation. Elle
se rapporte également à un mécanisme combinant un
moteur et un limiteur de couple.

ETAT DE LA TECHNIQUE ANTERIEURE

[0002] Dans le document DE 35 044 89 est décrit un
actionneur électromécanique d’entraînement en rotation
axiale d’un volet roulant, comportant un moteur électri-
que pour entraîner le volet roulant par l’intermédiaire d’un
arbre moteur principal, et une manoeuvre de dépannage
comprenant un mécanisme de transmission du couple
fourni manuellement par l’intermédiaire d’une manivelle,
permettant d’entraîner le volet en cas de défaillance ou
de défaut d’alimentation du moteur électrique.
[0003] Le mécanisme de transmission de couple com-
porte une roue libre bidirectionnelle pour transmettre à
un arbre intermédiaire tout couple moteur exercé par la
manivelle sur un organe menant secondaire et pour so-
lidariser l’arbre intermédiaire au bâti fixe en l’absence de
couple moteur exercé par l’arbre menant secondaire. On
entend ici par roue libre bidirectionnel tout mécanisme
permettant de transmettre d’un arbre menant - ici l’arbre
menant secondaire - à un arbre mené - ici l’arbre inter-
médiaire - un couple moteur exercé par l’arbre menant,
quel que soit le sens de rotation des deux arbres, et qui
interdise la transmission de couple et d’énergie de l’arbre
mené à l’arbre menant.
[0004] En fonctionnement normal, le moteur entraîne
directement l’arbre moteur qui est désaccouplé de l’arbre
intermédiaire et de l’arbre menant secondaire, par dé-
placement d’un premier plateau de frein. En cas de défaut
d’alimentation ou de défaillance du moteur, le frein ac-
couple l’arbre moteur à un bâti fixe. Si le volet roulant
exerce sur l’arbre moteur un couple, par exemple du fait
du poids d’une partie déjà déployée du volet, l’arbre mo-
teur reste immobile, du fait de sa liaison cinématique au
bâti par l’intermédiaire du mécanisme à roue libre bidi-

rectionnelle. Si toutefois l’utilisateur actionne la manivelle
dans un sens ou dans l’autre et exerce un couple sur
l’arbre menant secondaire dans un sens de rotation ou
l’autre, la roue libre bidirectionnelle accouple l’arbre me-
nant secondaire à l’arbre menant secondaire, de sorte
que le couple exercé par l’utilisateur est transmis à un
deuxième plateau de frein, et au carter de l’actionneur
qui tourne alors sur lui-même pour entraîner le volet.
[0005] Il s’avère qu’un tel mécanisme pose un certain
nombre de contraintes, notamment liées à l’alimentation
en énergie électrique du moteur, du fait de la rotation du
carter de l’actionneur lors de l’utilisation d’une manoeu-
vre de dépannage. De plus, à l’usage, il n’est pas exempt
de risque de dégradation en utilisation manuelle. En effet,
le couple généré manuellement par l’utilisateur, amplifié
par l’étage réducteur, et transmis intégralement par le
mécanisme de transmission de couple, peut excéder le
couple maximal admissible et, en cas de coincement du
volet roulant, provoquer la casse de la pièce la plus fragile
de la chaîne cinématique de transmission, notamment
de l’étage réducteur.
[0006] Par ailleurs, le lien au bâti du mécanisme à roue
libre bidirectionnelle n’est par ailleurs pas explicité. Sa
mise en oeuvre s’avère complexe du fait de la rotation
du carter de l’actionneur lors de l’utilisation d’une ma-
noeuvre de dépannage. De plus, l’utilisation d’un méca-
nisme à roue libre bidirectionnelle intégrant un ressort-
frein crée des contraintes de dimensionnement comple-
xes et n’est pas nécessairement adapté dans des cas
d’entraînement de charges importantes, telles que des
grilles commerciales.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0007] L’invention vise à remédier aux inconvénients
de l’état de la technique et à proposer, dans un encom-
brement réduit, un mécanisme fiable qui permette l’en-
traînement par un moteur ou par une source de puissan-
ce secondaire, en pratique produite manuellement par
un utilisateur.
[0008] Pour ce faire est proposé, selon un premier as-
pect de l’invention, un actionneur électromécanique
d’entraînement en rotation d’une charge comportant :

- un moteur électrique pour entraîner la charge par
l’intermédiaire d’un arbre moteur principal,

- un organe menant secondaire,

- un mécanisme de transmission de couple relié à l’or-
gane menant secondaire et à un organe rotatif mené
intermédiaire, comportant un bâti fixe et un accou-
plement bidirectionnel pour transmettre à l’organe
mené intermédiaire tout couple moteur exercé par
l’organe menant secondaire et pour solidariser l’or-
gane mené intermédiaire au bâti fixe en l’absence
de couple moteur exercé par l’arbre menant secon-
daire, et
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- un limiteur de couple reliant l’organe mené intermé-
diaire à l’arbre moteur principal.

[0009] Le limiteur de couple est taré pour transmettre
intégralement tout couple inférieur ou égal à un couple
limite de référence, et pour ne pas transmettre de couple
supérieur au couple limite de référence. En choisissant
judicieusement le couple limite de référence, on peut ain-
si protéger la charge ou la partie de mécanisme la plus
fragile. En pratique, le couple limite de référence est de
préférence supérieur au couple moteur maximal du mo-
teur électrique et de préférence inférieur au couple maxi-
mal admissible par la chaîne cinématique de transmis-
sion entre le moteur et la charge, en d’autres termes le
couple de rupture de l’élément le plus fragile de la chaîne
cinématique de transmission.
[0010] Selon un mode de réalisation, le limiteur de cou-
ple comporte des surfaces de friction pressées l’une con-
tre l’autre avec une force prédéterminée. Les surfaces
de friction sont de préférence tronconiques pour une op-
timisation de l’encombrement axial et radial, mais
d’autres formes peuvent également être envisagées. Les
surfaces de friction tronconiques s’avèrent particulière-
ment adapté puisqu’il permet, pour une puissance du
moteur donnée, de loger le limiteur de couple dans le
diamètre interne du stator du moteur.
[0011] Selon un mode de réalisation, l’une des surfa-
ces de friction est solidaire de l’organe mené intermé-
diaire qui peut être réalisé en une pièce monobloc ou en
plusieurs pièces solidarisées, formant un ensemble com-
pact. Ainsi le limiteur de couple et l’accouplement bidi-
rectionnel ont un organe commun multifonctionnel, ce
qui se traduit par un gain de compacité.
[0012] Selon un mode de réalisation, le limiteur de cou-
ple comporte au moins un organe de rappel élastique
exerçant la force prédéterminée.
[0013] De préférence, l’actionneur comporte une com-
mande de débrayage pour désaccoupler le limiteur de
couple lorsque le moteur est alimenté. Ce débrayage agit
préférentiellement sur une des pièces du limiteur de cou-
ple. Le limiteur de couple remplit ainsi également une
fonction d’embrayage ou de frein, pour, dans certains
modes de fonctionnement, interrompre la chaîne ciné-
matique de transmission entre l’arbre moteur principal et
l’organe menant secondaire. Cette multiplicité des fonc-
tions dans un même organe se révèle particulièrement
avantageuse pour la compacité de l’ensemble.
[0014] Selon un mode de réalisation, la commande de
débrayage comporte une culasse en matériau ferroma-
gnétique activée par un champ induit par le moteur et
mobile entre une position d’accouplement et une position
de désaccouplement. Le mouvement de la culasse peut
notamment être un mouvement de translation parallèle
à l’arbre moteur principal. Il est à noter que la culasse
est dans ce cas la seule pièce mobile en translation, les
autres pièces, et notamment l’organe menant secondai-
re, l’organe mené intermédiaire et l’arbre moteur principal
étant en mouvement de rotation axiale. De préférence,

ces rotations se font autour d’un seul et même axe géo-
métrique de référence du mécanisme. Le mécanisme
présente de ce fait un haut degré d’intégration dans un
faible encombrement radial et axial.
[0015] Préférentiellement, l’organe de rappel élastique
dont il a été question plus haut rappelle la culasse vers
la position d’accouplement.
[0016] Pour une nouvelle fois limiter le nombre de piè-
ces, on peut prévoir que la culasse soit pourvue d’une
des surfaces de friction.
[0017] Comme évoqué ci-dessus, l’invention est par-
ticulièrement adaptée à l’entraînement de volets roulants
ou de grilles commerciales. On peut notamment prévoir
un tambour rotatif entraîné par l’arbre moteur et présen-
tant une surface extérieure cylindrique pour enrouler un
volet roulant ou une grille constituant la charge.
[0018] Selon un mode de réalisation, le mécanisme
comporte en outre un organe d’entraînement secondaire
entraînant en rotation l’organe menant secondaire. Il peut
par exemple s’agir d’un moteur secondaire. Toutefois,
selon un mode de réalisation préféré, l’organe d’entraî-
nement secondaire est conformé de manière à permettre
à un utilisateur d’entraîner manuellement l’organe me-
nant secondaire. Il peut s’agir notamment d’une mani-
velle à renvoi d’angle, ou d’un dispositif à courroie et
poulie.
[0019] Selon un mode de réalisation, l’actionneur com-
prend au moins un palier lisse ou à roulement assurant
la liaison entre l’organe mené intermédiaire et l’arbre mo-
teur principal, pour guider le cône de friction par rapport
à l’arbre lorsqu’un couple est exercé sur la manivelle et
la libre rotation de l’arbre lors d’un fonctionnement du
moteur. Le palier comporte de préférence une bague ex-
térieure solidaire de l’organe mené intermédiaire, une
bague intérieure solidaire de l’arbre moteur principal et
le cas échéant des corps roulants disposés entre la ba-
gues.
[0020] Il est à noter que l’arbre moteur principal peut
entraîner la charge soit directement, soit par l’intermé-
diaire d’un réducteur de vitesse. Le réducteur de vitesse
et le limiteur de couple sont de préférence situés de part
et d’autre du moteur. Le limiteur de couple est alors taré
pour transmettre intégralement tout couple inférieur ou
égal à un couple limite de référence, et pour ne pas trans-
mettre de couple supérieur au couple limite de référence,
le couple limite de référence étant supérieur au couple
moteur maximal du moteur électrique et inférieur au cou-
ple maximal admissible du réducteur de vitesse.
[0021] Selon un autre aspect de l’invention, celle-ci a
trait à un actionneur électromécanique d’entraînement
en rotation d’une charge comportant :

- un moteur électrique comportant un stator et un rotor
pour entraîner un arbre moteur définissant un axe
géométrique de référence,

- un limiteur de couple comportant :
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- un premier organe de friction mobile en transla-
tion parallèlement à l’axe géométrique de réfé-
rence entre une position d’accouplement et une
position de désaccouplement et solidaire en ro-
tation de l’arbre moteur, le premier organe de
friction comportant une première surface de fric-
tion, le premier organe de friction comportant en
outre une culasse en matériau ferromagnétique
disposée à distance d’entrefer variable du rotor
du moteur électrique, le moteur électrique sous
tension générant un champ magnétique attirant
le premier organe de friction vers la position de
désaccouplement en contact avec le rotor

- un deuxième organe de friction comportant une
deuxième surface de friction en regard de la pre-
mière surface de friction, et

- un organe de rappel élastique pour rappeler le
premier organe de friction vers la position d’ac-
couplement et appliquer la première surface de
friction contre la deuxième surface de friction
une force prédéterminée en position d’accou-
plement.

[0022] Le premier organe de friction constitue un or-
gane multifonctionnel permettant de commander l’ac-
couplement ou le désaccouplement du limiteur de couple
en fonction de la présence ou de l’absence d’alimentation
électrique du moteur. Le limiteur de couple est désac-
couplé lorsque le moteur est alimenté, et accouplé lors-
que le moteur n’est pas alimenté. Le limiteur de couple
peut fonctionner comme un frein si le deuxième organe
de friction est fixe ou accouplé à un bâti fixe. Il peut éga-
lement être, suivant un mode préféré de réalisation, at-
telé à une manivelle de dépannage ou un autre organe
d’entraînement de dépannage, le cas échéant par l’in-
termédiaire d’un accouplement bidirectionnel, par exem-
ple un accouplement à roue libre bidirectionnelle.
[0023] En position d’accouplement, la force prédéter-
minée est préférentiellement telle que le limiteur de cou-
ple transmet intégralement tout couple inférieur ou égal
à un couple limite de référence, et n’est pas apte à trans-
mettre de couple supérieur au couple limite de référence.
Le couple limite de référence est de préférence supérieur
au couple moteur maximal du moteur électrique. Cette
disposition est particulièrement utile lorsque le deuxième
organe de friction est attelé à un organe d’entraînement
de dépannage, dont le couple maximal doit être contrôlé,
notamment une manivelle entraînée à la main. Selon un
mode de réalisation, le couple limite de référence est
inférieur au couple maximal admissible par la chaîne ci-
nématique de transmission entre le moteur et la charge,
en d’autres termes le couple de rupture de l’élément le
plus fragile de la chaîne cinématique de transmission.
[0024] Suivant un mode de réalisation préféré, les pre-
mière et deuxième surfaces de friction sont tronconiques.
Cette disposition permet de limiter le diamètre extérieur

des surfaces de friction et la force de rappel élastique de
l’organe de rappel, pour un couple limite de référence
donné, tout en préservant une très grande simplicité au
dispositif. Elle influe également sur le dimensionnement
du moteur lui-même, puisque c’est le flux magnétique du
moteur qui doit générer la force s’opposant à l’organe de
rappel élastique. On peut donc, avec des surfaces de
friction tronconiques, et à puissance égale du moteur,
loger le limiteur de couple dans le diamètre interne du
stator du moteur.
[0025] Suivant un mode de réalisation préféré, le
deuxième organe de friction est solidarisé à un organe
de réception rotatif permettant, dans une première posi-
tion, de solidariser le deuxième organe de friction à un
bâti fixe, et dans une deuxième position de solidariser le
deuxième organe de friction à un arbre menant secon-
daire.
[0026] Suivant un mode de réalisation, l’actionneur
comporte un réducteur de vitesse, le réducteur de vitesse
et le limiteur de couple étant de préférence situés de part
et d’autre du moteur. Le limiteur de couple est préféren-
tiellement taré pour transmettre intégralement tout cou-
ple inférieur ou égal à un couple limite de référence, et
pour ne pas transmettre de couple supérieur au couple
limite de référence, le couple limite de référence étant
supérieur au couple moteur maximal du moteur électri-
que et inférieur au couple d’entrée maximal admissible
du réducteur de vitesse.
[0027] Suivant un mode de réalisation particulièrement
avantageux, le premier organe de friction est constitué
d’une pièce, ce qui permet de réduire le nombre de pièces
et de simplifier l’assemblage.
[0028] Suivant un autre aspect de l’invention, celle-ci
a trait à un mécanisme de transmission de couple
comportant :

- un premier organe tournant autour d’un axe géomé-
trique de référence,

- un deuxième organe tournant autour de l’axe géo-
métrique de référence,

- un tambour fixe présentant une face cylindrique in-
térieure, et

- une pluralité de paires d’éléments de blocage, cha-
que élément de blocage étant associé à un sens de
rotation autour de l’axe géométrique de référence et
apte à prendre une position de blocage au contact
du deuxième organe tournant et de la face cylindri-
que intérieure du tambour fixe pour empêcher toute
rotation du deuxième organe tournant dans le sens
de rotation associé, et une position d’entrainement
au contact du premier organe tournant et du deuxiè-
me organe tournant pour transmettre au deuxième
organe tournant un couple moteur exercé par le pre-
mier organe tournant dans le sens de rotation asso-
cié, chaque paire d’éléments de blocage comportant
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un élément de blocage associé à un premier sens
de rotation et un deuxième élément de blocage as-
socié au sens de rotation opposé, les paires étant
angulairement équiréparties autour de l’axe de réfé-
rence.

[0029] Le mécanisme de transmission de couple cons-
titue un accouplement bidirectionnel au sens où il fonc-
tionne dans les deux sens de rotation, dont la fonction
est de transmettre tout couple moteur depuis le premier
organe tournant vers le deuxième organe tournant, mais
d’empêcher toute transmission de couple moteur depuis
le deuxième organe tournant vers le premier organe tour-
nant, en bloquant dans ce cas la rotation du deuxième
organe tournant.
[0030] La disposition équirépartie des éléments de blo-
cage assure une bonne répartition des points de contact
assurant la transmission du couple entre le premier or-
gane tournant et le deuxième organe tournant, ou entre
le deuxième organe tournant et le tambour fixe. Cette
répartition équilibrée permet de limiter les sollicitations
perpendiculaires à l’axe de référence. Elle permet de li-
miter notamment l’usure des paliers de guidage en rota-
tion du premier organe tournant et/ou du deuxième or-
gane tournant.
[0031] Ce mécanisme peut être mis en oeuvre en tant
que brique technologique dans différents emplacements
d’une chaîne cinématique de transmission, et notam-
ment entre un arbre menant secondaire et un arbre me-
nant primaire, le cas échéant avec interposition d’un li-
miteur de couple comme indiqué suivant l’aspect précé-
dent de l’invention.
[0032] Selon un mode de réalisation, les éléments de
blocage sont des galets, de préférence des rouleaux cy-
lindriques.
[0033] Suivant un mode de réalisation préféré, les pai-
res d’éléments de blocage sont au nombre de trois ou
plus. Le nombre de trois est préféré dans la mesure où
il constitue un compromis idéal entre le souhait d’une
répartition équilibrée des éléments de blocage et l’en-
combrement résultant.
[0034] Le mécanisme comporte en outre des organes
de rappel élastique de chaque élément de blocage vers
la position de blocage, qui peuvent être constitués par
des lames ressorts. Suivant un mode de réalisation, cha-
que lame ressort coopère avec deux éléments de bloca-
ge associés à deux sens de rotation opposés. On peut
ainsi assurer le rappel élastique des éléments de blocage
avec un nombre réduit de pièces, en l’occurrence autant
de ressorts que de paires d’éléments de blocage. Préfé-
rentiellement, chaque lame de ressort coopère avec
deux éléments de blocage en les écartant l’un de l’autre.
Les deux éléments de blocage peuvent appartenir à deux
paires adjacentes. Cette disposition s’avère particulière-
ment avantageuse du point de vue de l’encombrement.
[0035] Suivant un mode de réalisation, le premier or-
gane tournant forme une étoile comportant une branche
par paire d’éléments de blocage, chaque branche étant

disposée de préférence entre les deux éléments de blo-
cage d’une paire d’élément de blocage, et étant mobile
entre une position médiane sans contact avec les élé-
ments de blocage, une position d’entraînement dans un
sens de rotation en contact avec l’un des éléments de
blocage et une position d’entraînement dans le sens de
rotation opposé en contact avec l’autre élément de blo-
cage. Cette disposition permet de minimiser le nombre
de pièce tout en assurant la symétrie recherchée.
[0036] Suivant un mode de réalisation, le deuxième
organe tournant est pourvu d’une surface de friction, le
mécanisme comportant en outre un troisième organe
tournant autour de l’axe géométrique de référence et
comportant une surface de friction disposée en regard
de la surface de friction du deuxième organe tournant,
le troisième organe tournant étant mobile en translation
par rapport au deuxième organe tournant entre une po-
sition d’accouplement dans laquelle la surface de friction
du troisième organe tournant est en contact avec la sur-
face de friction du deuxième organe tournant, et une po-
sition de désaccouplement dans laquelle la surface de
friction du troisième organe tournant est à distance du
deuxième organe tournant. Le troisième organe tournant
peut avantageusement être rappelé vers la position de
contact par un ressort de rappel.
[0037] Le mécanisme peut en outre comporter un or-
gane de contre-couple, notamment un élément de frot-
tement, notamment un joint de frottement, notamment
un joint torique, pour exercer un couple prédéterminé de
frottement entre le deuxième organe tournant et le tam-
bour fixe. Ce couple de frottement, de faible amplitude,
permet de limiter ou d’éliminer certains effets de saccade
provoqués par une charge qui ne génère pas un couple
résistant constant, par exemple un rideau à lames ou
une grille de grande dimension qui se déroule irréguliè-
rement. En pratique l’amplitude du frottement généré par
l’élément de frottement est inférieure à 10% du couple
limite de référence.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0038] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront à la lecture de la description qui suit,
en référence aux figures annexées, qui illustrent :

- la figure 1, une vue schématique d’un mécanisme
selon l’invention,

- la figure 2, une vue éclatée d’une roue libre bidirec-
tionnelle du mécanisme de la figure 1 ;

- la figure 3, une vue en coupe de la roue libre bidi-
rectionnelle de la figure 2, dans une position de roue
libre ;

- la figure 4, une vue en perspective de la roue libre
bidirectionnelle de la figure 2 ;
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- la figure 5, une vue de détail en coupe du mécanisme
de la figure 1 ;

- la figure 6 une vue éclaté de certains éléments du
mécanisme de la figure 1.

DESCRIPTION DETAILLEE D’UN MODE DE REALI-
SATION

[0039] Sur la figure 1 est schématiquement illustré un
actionneur motorisé 10 logé dans un carter fixe cylindri-
que 12 qui peut par exemple être disposé à l’extrémité
ou inséré à l’intérieur d’un tube d’enroulement d’un rideau
ou volet roulant ou d’une autre charge. Le mécanisme
10 comporte un moteur électrique 14 composé d’un sta-
tor 16 et d’un rotor 18 formant un arbre moteur principal
20, un réducteur de vitesse 22 relié à l’arbre moteur prin-
cipal 18 et présentant un arbre de sortie 23 destiné à
entraîner une charge, et un dispositif de dépannage 24
pour permettre l’entraînement de l’arbre moteur 20 en
cas de défaillance du moteur 14 ou de son alimentation
électrique. Le dispositif de dépannage 24 et le réducteur
de vitesse 22 se trouvent de part et d’autre du moteur 14
aux deux extrémités de l’arbre 20.
[0040] Le dispositif de dépannage 24 est constitué d’un
organe d’entraînement secondaire 26, ici une manivelle
de dépannage, d’un renvoi d’angle 28 pour transmettre
la rotation de la manivelle de dépannage à un arbre me-
nant secondaire de dépannage 30, d’une roue libre bidi-
rectionnelle 32 et d’un limiteur de couple 34. L’arbre mo-
teur 20 et l’arbre menant secondaire 30 tournent autour
d’un même axe géométrique de référence 100 du méca-
nisme.
[0041] La roue libre bidirectionnelle 32, illustrée sur les
figures 2 à 4, présente un organe d’entrée 36 solidaire
de l’arbre de dépannage 30 et formant avec celui-ci un
organe menant secondaire 38, un organe mené intermé-
diaire multifonctionnel 40 constitué d’une pièce de récep-
tion 40.1 et d’un cône de friction 40.2 solidaires l’un de
l’autre, un tambour fixe 42 constitué par un tambour pré-
sentant une paroi cylindrique 42.1 tournée radialement
vers l’intérieur et un épaulement de guidage 42.2. Sur la
figure 3, on a volontairement omis le tambour fixe 42 pour
permettre de visualiser les lames de ressort 48 et la pièce
de réception 40.1. La roue libre comprend également
trois paires 44 de galets cylindriques 44.1, 44.2 logés
dans des logements 46 délimités par une paroi 40.11 ou
40.12 de la pièce de réception 40.1 formant une rampe
et la paroi cylindrique 42.1 du tambour fixe 42. Les galets
sont mis en appui contre ces parois par des ressorts 48.
Chaque paire de galets 44 comporte un galet 44.1 coo-
pérant avec une paroi 40.11 de la pièce de réception et
associé à un sens de rotation 100.1 autour de l’axe géo-
métrique 100, et un galet 44.2 coopérant avec une paroi
40.12 de la pièce de réception et associé au sens de
rotation opposé 100.2. De manière remarquable, chaque
ressort 48 est constitué par une lame ayant dans le plan
de la figure 3 une forme générale de W aux extrémités

recourbées pour accueillir chacune un galet 44.1 ou 44.2
et le pousser dans une position de contact avec les parois
40.11 ou 40.12 de la pièce de réception 40.1 et la paroi
42.1 du tambour fixe. Sur la figure 4, on a volontairement
omis la pièce de réception 40.1 pour permettre de visua-
liser les lames de ressort 48. L’organe d’entrée 36 et
l’organe mené intermédiaire 40 peuvent tourner autour
de l’axe géométrique de référence 100 dans le sens
100.1 et le sens 100.2. L’organe d’entrée 36 présente
une forme générale d’étoile avec autant de branches
36.1 que de paires de galets 44, ici trois. Chaque branche
36.1 pénètre dans un logement 46 entre les deux galets
44.1, 44.2 d’une paire pour coopérer alternativement
avec l’un ou l’autre. La roue libre bidirectionnelle 32 est
complétée par un joint de frottement 50 disposé dans
une gorge 40.13 de la pièce de réception 40.1 et venant
au contact de la paroi cylindrique 42.1 du tambour fixe 42.
[0042] Comme illustré sur les figures 2, 5 et 6, le cône
de friction 40.2 est pourvu de garnitures de friction tron-
coniques 52 et fait partie intégrante du limiteur de couple
34, qui comporte en outre une culasse 54 formant une
cuvette tronconique avec une surface de friction 56 en
regard de celle du cône de friction 40.2. La culasse 54
est réalisée en matériau ferromagnétique à faible hysté-
résis, et liée à l’arbre moteur principal 20 par une clavette
58 qui autorise un coulissement en translation parallèle-
ment à l’axe géométrique de référence 100 de la culasse
54 par rapport à l’arbre 20 mais interdit tout rotation entre
ces deux pièces. La culasse 54 et le cône de friction 40.2
forment respectivement un premier organe de friction et
un deuxième organe de friction du limiteur de couple 34.
On a également représenté sur la figure 5 un roulement
à bille 62 disposé entre le cône de friction 40.2 et l’arbre
20, assurant le guidage du cône de friction par rapport à
l’arbre 20 lorsqu’un couple est exercé sur la manivelle et
la libre rotation de l’arbre 20 lors d’un fonctionnement du
moteur.
[0043] Le mécanisme fonctionne de la manière suivan-
te.
[0044] En l’absence d’alimentation du moteur, comme
illustré sur la figure 5, il existe un entrefer axial entre la
culasse 54 et le rotor 18 du moteur. Un ressort de rappel
60 vient appliquer sur la culasse 54 dans le sens 100.3
un effort suffisant pour que les surfaces de friction 52,
56 du cône de friction et de la culasse soient appui l’une
contre l’autre, et transmettent intégralement au cône de
friction 40.2, sans glissement relatif, tout couple exercé
par la charge sur l’arbre moteur 20. Le cône de friction
40.2 et la culasse participent à la fonction de freinage.
[0045] Si aucun couple n’est exercé sur la manivelle
de dépannage 26, la roue libre bidirectionnelle 32 est
dans la position médiane représentée sur la figure 3 : les
branches 36.1 sont sans contact avec les galets 44.1,
44.2, à mi-distance des galets 44.1, 44.2, qui se trouvent
coincés entre la paroi 42.1 du tambour fixe 42 et la paroi
40.11 ou 40.12 de la pièce de réception 40.1, solidarisant
ces deux pièces par coincement. Un couple moteur ap-
pliqué dans un sens 100.1 ou dans l’autre 100.2 au cône
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de friction 40.2 est intégralement transmis au tambour
fixe 42, sans provoquer de rotation de l’organe mené
intermédiaire 40 ou de l’organe menant secondaire 38
du fait du coincement des galets entre la paroi 42.1 du
tambour fixe 42 et la paroi 40.11 ou 40.12 de la pièce de
réception 40.1. Aucun couple moteur ne peut donc être
transmis depuis le cône de friction 40.2 à l’organe menant
secondaire 38. Le limiteur de couple 34 et la roue libre
32 ont alors une fonction de frein, prévenant toute rotation
intempestive de l’arbre moteur 20 entraîné par la charge.
[0046] Si, à partir de la position médiane de la figure
2, on fait tourner l’arbre de dépannage 30 dans le sens
de rotation 100.1, respectivement dans le sens de rota-
tion 100.2, avec un couple suffisant, les branches 36.1
de l’organe menant secondaire 38 viennent en appui
avec les galets 44.1, respectivement 44.2 situés dans le
sens de rotation, et les écartent de leur position de repos
contre la force des ressorts de rappel 48. Dès que les
galets cessent d’être en contact avec les parois 42.1,
40.11 du tambour 42 ou de la pièce de réception 40.1,
le couple moteur et le mouvement de rotation en prove-
nance de la manivelle 26 et de l’organe menant secon-
daire 38 sont intégralement transmis à l’organe mené
intermédiaire 40 par l’intermédiaire des galets 44. Il est
ainsi possible d’entraîner l’arbre moteur 20 et la charge
par l’intermédiaire de la manivelle de dépannage 26. Le
joint torique de frottement 50 constitue un organe de con-
tre-couple qui introduit un léger couple de friction per-
mettant de limiter ou d’éviter un effet de saccade lorsque
la charge n’est pas constante. Tel est le cas par exemple
lorsque la charge est constituée par un volet roulant à
lattes ou une grille de grande dimension qui se déroule.
[0047] Si le couple exercé par l’utilisateur sur la mani-
velle de dépannage 26 est trop élevé et dépasse le cou-
ple maximal admissible par le limiteur de couple 34, les
surfaces de friction 52, 56 se mettent à glisser l’une par
rapport à l’autre, ne transmettant que partiellement le
couple. En choisissant judicieusement la tension du res-
sort 60, on peut ainsi protéger la partie du mécanisme la
plus fragile, en l’occurrence le réducteur de vitesse 22.
Un tel dépassement de couple admissible pourrait sub-
venir à l’arrivée du volet en fin de course, sur une butée
ou du fait de la présence d’un obstacle ou d’un point dur
dans la coulisse.
[0048] Dès que le couple moteur exercé sur la mani-
velle de dépannage 26 cesse, les lames de ressort 48
ramènent les galets 44.1 et 44.2 dans la position de blo-
cage, bloquant l’arbre moteur 20.
[0049] Lorsque le moteur 14 est mis sous tension, la
culasse 54 se déplace axialement sous l’effet du champ
magnétique induit dans le sens 100.4 et vient s’accoler
contre le moteur en bandant le ressort 60, annulant l’en-
trefer et libérant le limiteur de couple 34. Le rotor 18 est
alors libre de tourner et d’entraîner le réducteur de vitesse
22 et la charge. Sur la figure 5, le ressort 60 apparaît
inséré partiellement dans le rotor 18. Il pourrait alterna-
tivement être contenu dans le volume de la culasse 54.
[0050] Dès que l’alimentation électrique du moteur 14

est coupée, par exemple parce que la charge a atteint la
position souhaitée, la culasse 54, repoussée par le res-
sort 60, se déplace et vient s’accoler de nouveau contre
le cône de friction 40.2. Ce dernier ne peut tourner du
fait du positionnement médian de la roue libre bidirec-
tionnelle, de sorte que le rotor 18 se trouve également
immobilisé, garantissant le positionnement de la charge.
[0051] Naturellement, diverses modifications sont
possibles. La forme tronconique des surfaces de friction
52, 56 du limiteur de couple s’avère particulièrement
adaptée pour limiter le diamètre du limiteur de couple
dans le diamètre intérieur du stator 16 et du cylindre 12
sans surdimensionner le ressort 60, donc le moteur. Tou-
tefois, d’autres formes peuvent le cas échéant être adop-
tées, en prévoyant un limiteur de couple à plateau, voire
multidisque. Les surfaces de friction peuvent être direc-
tement formées sur le cône de friction et la culasse, ou
être constituées par des garnitures rapportées. La roue
libre bidirectionnelle 32 peut avoir toute structure adap-
tée, à galets, billes, cliquets, ou cames par exemple. Elle
peut être constituée de deux étages de roue libre en sé-
rie.
[0052] Le même mécanisme peut être utilisé avec un
moteur secondaire à la place de la manivelle.

Revendications

1. Actionneur électromécanique d’entraînement en ro-
tation d’une charge comportant :

- un moteur électrique (14) pour entraîner la
charge par l’intermédiaire d’un arbre moteur
principal (20),
- un organe menant secondaire (38), et
- un mécanisme de transmission de couple relié
à l’organe menant secondaire et à un organe
rotatif mené intermédiaire (40), comportant un
bâti fixe (42) et un accouplement bidirectionnel
(32) pour transmettre à l’organe mené intermé-
diaire (40) tout couple moteur exercé par l’orga-
ne menant secondaire (38) et pour solidariser
l’organe mené intermédiaire (40) au bâti fixe (42)
en l’absence de couple moteur exercé par l’or-
gane menant secondaire (38),
caractérisé en ce qu’il comporte un limiteur de
couple (34) reliant l’organe mené intermédiaire
(40) à l’arbre moteur principal (20).

2. Actionneur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le limiteur de couple (34) est taré pour trans-
mettre intégralement tout couple inférieur ou égal à
un couple limite de référence, et pour ne pas trans-
mettre de couple supérieur au couple limite de réfé-
rence, le couple limite de référence étant supérieur
au couple moteur maximal du moteur électrique (14).

3. Actionneur selon la revendication 1 ou la revendica-
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tion 2, caractérisé en ce que le limiteur de couple
(34) comporte des surfaces de friction (52, 53) pres-
sées l’une contre l’autre avec une force prédétermi-
née.

4. Actionneur selon la revendication 3, caractérisé en
ce que les surfaces de friction (52, 56) sont tronco-
niques.

5. Actionneur selon la revendication 3 ou la revendica-
tion 4, caractérisé en ce que l’une (52) des surfaces
de friction (52, 56) est solidaire de l’organe mené
intermédiaire (40).

6. Actionneur selon l’une quelconque des revendica-
tions 3 à 5, caractérisé en ce que le limiteur de
couple (34) comporte au moins un organe de rappel
élastique (60) exerçant la force prédéterminée.

7. Actionneur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte
une commande de débrayage pour désaccoupler le
limiteur de couple (34) lorsque le moteur (14) est
alimenté.

8. Actionneur selon la revendication 7, caractérisé en
ce que la commande de débrayage comporte une
culasse (54) en matériau ferromagnétique activée
par un champ induit par le moteur et mobile entre
une position d’accouplement et une position de dé-
saccouplement.

9. Actionneur selon la revendication 8 combinée avec
la revendication 6, caractérisé en ce que l’organe
de rappel élastique (60) rappelle la culasse (54) vers
la position d’accouplement.

10. Actionneur selon l’une quelconque des revendica-
tions 7 à 9 combinée à l’une quelconque des reven-
dications 3 à 6, caractérisé en ce que la culasse
(54) est pourvue d’une (56) des surfaces de friction
(52, 56).

11. Actionneur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte
en outre un organe d’entraînement secondaire (26),
notamment une manivelle, entraînant en rotation
l’organe menant secondaire (38).

12. Actionneur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
prend un palier lisse ou à roulement (62) assurant
la liaison entre l’organe mené intermédiaire (40) et
l’arbre moteur principal (20), pour guider l’organe
mené intermédiaire (40) par rapport à l’arbre moteur
principal (20) lorsqu’un couple moteur est exercé sur
l’organe menant secondaire (38) et assurer la libre
rotation de l’arbre moteur principal (20) lors d’un

fonctionnement du moteur (14).

13. Actionneur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l’organe
menant secondaire (38), l’organe mené intermédiai-
re (40) et l’arbre moteur principal (20) tournent autour
d’un même axe géométrique.

14. Actionneur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte
un réducteur de vitesse (22), le réducteur de vitesse
(22) et le limiteur de couple (34) étant de préférence
situés de part et d’autre du moteur (14).

15. Actionneur selon la revendication 14, caractérisé
en ce que le limiteur de couple (34) est taré pour
transmettre intégralement tout couple inférieur ou
égal à un couple limite de référence, et pour ne pas
transmettre de couple supérieur au couple limite de
référence, le couple limite de référence étant supé-
rieur au couple moteur maximal du moteur électrique
(14) et inférieur au couple d’entrée maximal admis-
sible du réducteur de vitesse (22).
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